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BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

TYPE D’HABITATION Appartement ou maison 

PROJET Construction ou rénovation 

PIECE A TRAITER Salle de bain, cuisine, chambre, séjour ou… 

SUJET  Configuration des espaces, revêtements de sol ou muraux, électricité, escalier, 
etc…  

DOCUMENTATION 

A FOURNIR 

• Plan papier où informatique si existant (DWG ou DXRF) 
• Descriptif du projet avec vos attentes 
• Style souhaité 
• Dossier tendance (photos) que vous aimez et aussi que vous n’aimez pas 
• Informations sur des contraintes techniques connues 
• Type de chauffage, installation au sol ou par radiateur 
• Date de construction si c’est une rénovation 

INFORMATIONS SUR LE PROJET  

 

 

 

 

 

 

 

 

INCRIPTION A L’ATELIER  DATE :  

Nom  Prénom  

Adresse  CP et Ville  

Tél  E-mail  

INFORMATIONS SUR LE PARTICIPANT 
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CONDITIONS GENERALES : 

1) Paiement d’avance par virement bancaire sur le compte BCV Lausanne. 
 
Eva FERRI 
IBAN :             CH02 0076 7000 L514 7112 6 
BIC/SWIFT :   BCVLCH2LXXX 
 

2) Votre inscription est enregistré des réception du versement, de la feuille d’inscription 
complété et signé ainsi que de votre dossier. 

3) Le cours a lieu des 3 inscriptions, en cas d’un nombre insuffisant, le cours sera annulé et 
remboursé. 

4) Le nombre de place étant limité, les inscriptions seront prises en compte selon l’ordre 
d’arrivée. 

5) En cas de force majeure, Eva FERRI se réserve le droit d’annuler l’atelier sans aucune 
compensation, excepté le remboursement intégral du montant versé. 

6) Si un participant annule ou souhaite reporter les dates de son inscription, il doit le faire par 
écrit au moins 2 semaines avant le début de l’atelier. Une date de remplacement lui sera 
proposé en fonction de la disponibilité. 

7) Les annulations ne donneront lieu à aucun remboursement. 
8) L’inscription nominatives peut être transmise à un tiers en cas d’empêchement, en prévenant 

Eva FERRI, toutefois si l’analyse du projet en vue de la préparation de l’atelier a déjà été 
établie, des frais allant de 20 à 30% seront perçus. 

 

 

LIEU & DATE : …………………………….   NOM ET PRENOM : 

                                                      

                                                                                                    SIGNATURE : ………………………………………………. 
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